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JUSTICE CRIMINELLE. 

POLICE CORRECTIONNELLE DE PARIS (6
e
 Chamb.) 

( Présidence de M. Meslin. ) 

Audience du 10 décembre. 

Affaire de chansons inédites de Béranger. 

Jamais peut-être l'enceinte étroite du Tribunal de police 

correctionnelle n'avait été encombrée d'une foule aussi con-

sidérable de curieux. Dès huit heures du matin on s'écra-

sait aux portes de l'audience; à neuf heures la salle éuit 

presque remplie par les personnes munies de billets d'en-

trée. On remarquait parmi elles des dames élégamment 

parées et des personnages de distinction. 

A neuf heures et demie, M. de Béranger est arrivé dans 

l'audience, accompagné de Me Barthe son avocat. MM. La-

fitte , Sébasliani , Bérard , membres de la chambre des 

députés, et M. Andi ieux , professeur du Collège de France , 

sont entrés en même temps. M. le prince de la Moscowa 

était assis auprès de son beau-père. Telle était déjà l'af-

fluence, que ces honorables citoyens se sont vus forcés de 

prendre place sur la banquette occupée ordinairement 

par les prévenus non détenus. 

L'audience a été ouverte au public non muni de bil-

lets , dont l'impatience , pendant deux heures d'attente , 

se manifestait par des coups violens donnés sur les pan-

neaux de la porte. L'irruption violente de la foule dans la 

partie de la salle restée libre , n'a pas été sans danger pour 

plusieurs des curieux. On a entendu avec effroi des cris 

plaintifs et alarmans ; une trentaine d'avocats ont reflué 

jusque dans l'intérieur du parquet; plusieurs dames se sont 

levées de leurs sièges avec épouvante. Bientôt, toutefois, 

ce sentiment s'est calmé et a fait place à celui de l'hilarité 

en voyant que la plupart des personnes qui avaient poussé 

des cris en avaient été quittes pour la peur, pour quelques 

parties de leurs vètemens , de leurs robes ou de leurs ra-
bats. 

A onze heures moins un quart, le Tribunalprend séance. 

* Je rappelle au public, dit M. le président, que la loi dé-

» fend tons signes d'approbation ou d'improbation. 

' L'auditoire doit garder le plus profond silence. Les huis-

» siers ont ordre de saisir à l'instant et de détenir dans la 

» maison de justice pendant vingt-quatre heures toute per-

» sonne qui se permettrait des rires, des murmures ou des 

» applaudissement. — M. de Béranger, dites vos noms. — 

» Pierre- Jean de Béranger. — Votre âge? — Quaraute-six 

» ans. — Votre état ? — Chansonnier. » 

Les mêmes questions sont adressées à MM. Alexandre 

Baudouin , libraire-éditeur des Chansons de Béranger; 

Eain, imprimeur; Léclusë, Truchy et Bréauté, libraires. 

Tous les prévenus sont assis sur des chaises placées en 
face du Tribunal. 

Le greffier donne lecture de l'arrêt de la Cour royale 
qui a saisi le Tribunal. 

M. Champanhet , avocat du Roi, prend ensuite la parole 
en ces termes : 

«H y a sept ans, lorsque, traduit devant des jurés et 

accuse par la bouche éloquente d'un magistrat enlevé trop 

t»t a la carrière du ministère public qu'il illustrait, le sieur 

Béranger encourut une condamnation juste mais modè-

le , pour des écarts d'une muse trop licencieuse, tous les 

MIS esprits pensèrent que cet écrivain, corrigé par cette 

Çon, saurait désormais se prescrire la réserve que lui 

'^"'"'andaient les lois , sa conscience et son propreintérêt; 
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 ce qui a l'apparence d'un 
ge« oppos.twn ? Est-ce un fâcheux travers d'esprit,une 

manie déplorable de voir toujours le mal dans le bien , 

ou le sieur de Béranger ne ferait-il qu'obéir aux inspira-

tions d'un esprit de licence et de révolte dont il serait do-
miné? 

» L'arrêt de la Cour, dont lecture vient de vous être 

donnée, aecuse les prévenus de plusieurs délits : i° outrage 

à la morale publique et religieuse; 2
0
 outrage à la religion 

de l'état ; 3° offenses envers la personne du Roi; 4° attaque 

à sa dignité royale; 5° excitation à la haine et au mépris 

de son gouvernement. 

» Pour justifier ces différens chefs de prévention , nous 

pourrions nous borner à vous dire , en vous présentant les 

vers incriminés : Prenez et lisez , tant les délits nous pa-

raissent manifestes et palpables, tant il est facile aux esprits 

les moins exercés d'apercevoir et de sentir tout l'odieux des 

allusions, toute la grossièreté des outrages! 

» Mais quelque dispensés que nous nous croyons de re-

courir à l'interprétation , qu'il nous soit permis toutefois 

d'essayer par quelques réflexions de faire ressortir l'évi-

dence. 

» Les 8 e et 9* couplets delà chanson intitulée l'Ange 

gardien, vous sont présentés comme renfermant deux dé-

lits: outrage à la religion ds l'état, outrage il la morale pu-

blique et religieuse. Eu voici le texte : . 

Vieillard affranchi de regrets, 
Au terme heureux enfin atteins-je? 
Oui, dit l'ange, et je tiens tous prêts 
De l'huile , un prêtre et du vieux linge. 
Tout compté , je ne vous dois rien , 
Bon ange, adieu; portez-vous bien. 

• De l'enfer serai-je habitant, 
Ou droit au ciel veut-on que j'aille? 
Oui , dit l'ange , ou bien non pourtant ; 
Crois-moi, tire à la courte-paille. 
Tout compté, je ne vous dois rien, 
Bon ange, adieu; portez-vous bien. 

Qui de nous, et nous nous adressons à tous ceux qui 

nous entendent, qui de nous ne voit dans le colloque ima-

giné par l'auteur, dans cette chanson entre un mourant et 

son bon ange , une dérision jetée sur cette doctrine de l'é 

glise catholique qui admet auprès de chaque chrétien l'in-

fluence mystérieuse et salutaire d'un esprit céleste? Mais, 

sans nous arrêter à l'ensemble des couplets empreints d'un 

esprit d'irréligion qui ne saurait échapper à personne, fixez 

votre pensée sur le 8 e couplet, l'un des deux seuls incri-

minés, et dites si l'auteur n'y a pas eu pour but de verser 

le ridicule sur un des sacremens , sur celui-là même que 

la religion, celle de l'état, offre à l'homme mourant comme 

un gage de réconciliation entre lui et le ciel. C'est donc 

avec raison que l'organe du ministère public devant la Cour 

a accusé le sieur de Béranger d'avoir, dans ce triste cou 

plet , voué au mépris ce que nos dogmes religieux ont de 

plus respectable et de plus consolant. 

L'outrage à la morale publique est non moins évident 

dans le 9e couplet. 

» Qui ne voit,en effet,dans la réponse impie que l'auteur 

prête à son ange, un doute affreux jeté sur le dogme sacré 

et universel des peines et des récompenses futures ? Di 

sons mieux, sur le principe éternel de la vérité d'une vis 

à venir, car l'un de ces principes est la conséquence de 
l'autre. 

» Ainsi, dans des vers , qui sont bien à la portée de tous , 

quoiqu'on dise (et nous l'établirons bientôt), vous ne crai-

gnez pas de publier qu'après la mort, il n'y a rien , que la 

vertu comme le crime , au-delà de la vie, trouvent un égal 

néant!... Et n'a-t-on pas dit que si un Dieu vengeur et ré-

munérateur n'existait pas , il faudrait l'inveater ? Que 

une incrédulité funeste a germé dans votre cceur, gardez 

y votre déplorable secret, mais ne venez pas arracher à la 

vertu malheureuse sa dernière espérance, sou unique con 

solation dans les maux d'ici-bas ; ne venez pas ôter au cri 

me heureux son unique frein, m éloignant de lui la crainte 

salutaire d'une autre vie!... 

» Si de ces atteintes portées par les vers du sieur de Bé 

ranger aux dogmes , bases de la morale et de toute 

croyance religieuse , nous passons à l'examen de ceux 

incriminés pour des attaques non moins coupables con 

tre les principes fondamentaux de notre ordre social 

c'est avec un sentiment de douleur que nous signalons 

d'abord à votre animadversion l'offense faite à la personne 

du Roi et à la dignité royale par la publication de 

la pièce de vers intitulée : Le Sacre de Charles - le -
Simple. 

comte de Paris. Il se réfugia en Angleterre, puis en Alle-

magne. Mais à la mort d'Eudes (en àç>8), les seigneurs et le* 

évêques français s'étant rattachés à Charles, lui rendirent 

la couronne, qu'il perdit enfin, lorsque trahi par Hébert, 

comte de Vermandois , il fut empoisonné à Péronne , où il 

mourut en 924- ) 

» Voici le texte de la chanson incriminée : 

Français, que Reims a réunis, 
Priez Montjoie et Saint-Denis! 
On a refait la Sainte-Ampoule , 
Et , comme au temps de nos aïeux , 
Des passereaux lâchés en foule, 
Dans l'église volent joyeux. 
D'un joug brisé ces vains présages 
Font sourire Sa Majesté, 

e peuple s'écrie : Oiseaux, plus que nous soyez sages, 
Gardez-bien , gardez-bien votre liberté. (bis.) 

LE S^CBE DE CHARLES-LE SIMPLE. 

( Charles III , dit le Simple , l'un des successeurs de 

Charleraagne , fut d'abord évincé du trône, par Eudes, 

Puisqu'aux vieux us on rend leurs droits , 
Moi , je remonte à Charles-Trois. 
Ce successeur de Charlemagne 
De Simple mérita le nom. 
Il avait couru l'Allemagne 
Sans illustrer son vieux prénom. 
Partout à son sacre on se presse ; 
Oiseaux et flatteurs ont chanté. 

Chamarré de vieux oripeaux 
Ce roi, grand avaleur d'impôts, 
Marche entouré de ses fidèles 
Qui tous , en des temps moins heureux , 
Ont suivi les drapeaux rebelles 
D'un usurpateur généreux. 
Un milliard les met en haleine; 

C'est peu pour la fidélité. v 

Aux pieds des prélats cousus d'or 
Charles dit son confiteor. 

On l'habille , on le baise , on l'huile , 
Puis, au bruit des hymnes sacrés , 
Il met la main sur l'évangile. 
Son confesseur lui dit : « Jurez : 
» Rome, que l'article concerne, 
» Relève d'un serment prêté. » 

De Charlemagne eu vrai luron , 
Dès qu'il a mis le ceinturon , 
Charles s'étend sur la poussière. 
« Roi ! crie un soldat , levez-vous ! 
» Non , dit l'évêque, et par Saint-Pierre 
» Je te conjure , enrichis-nous ; 
» Ce qui vient de Dieu vient des prêtres , 
» Vive la légitimité! » 

Oiseaux , ce roi miraculeux , 
Va guérir tous les scrofuleux. 
Fuyez, vous qui, de son cortège, 
Dissipez seuls l'ennui mortel; 
Vous pourriez faire un sacrilège 
En voltigeant sur cet autel. 
Des bourreaux sont les sentinelles 
Que pose ici la piété. 

« Ici le respect dû à la majesté royale interdit presque 

toute explication; il suffit de lire et la prétendue chanson 

et son préambule pour apprécier l'outrage dans toute sa 

gravité ; l'allusion frappe et saisit au premier coup d'œil , et 

il n'est besoin d'aucune contention d'esprit, d'aucun effort 

d'imagination pour en comprendre le sens et la portée. 

Comme nous , messieurs , vous la reconnaîtrez, à travers 

le voile transparent qui la couvre. 

» Oui, c'est en recherchant dans nos annales le souvenir 

d'un roi faible et malheureux , que le sieur de Béranger, 

reportant, par une fiction coupable , du dix-neuvième siè-

cle au neuvième, des choses qui n'existaient pas et ne pou-

vaient exister en ces temps reculés , a bien osé, méprisant 

toute vérité, violant toute convenance, mettre en scène 

son souverain sous les traits et le nom de l'infortuné Char-

les III!... Oui , c'est bien la personne sacrée, ce sont bien 

les augustes cérémonies du sacre denotre roi qu'on a voulu 

tourner en dérision dans cette peinture fantastique d'un 

couronnement sur lequel l'histoire est muette. 

» Quoi ! ce prince qui vient de recueillir,en parcourant la 

France , les témoignages universels de l'amour et de la vé-

nération de ses peuples ; ce prince si religieux, si loyal ob-

servateur de sa parole, si constamment occupé du bien-être 

de ses sujets , est représenté par un Français à des Fran-

çais comme se laissant conseiller le parjure au pied même 

des autels témoins de ses sermens ! (4
e
 couplet. ) On ose 

bien l'y faire voir méditant la ruine de ces libertés qu'il 

vient d'affermir, eu dévorant la substance de ce peuple 

qu'il aime comme l'aunait le plus grand et le plus chéri de 

ses aïeux !... On ne craint pas enfin d'insinuer qu'il a des 

maîtres, et outrageant à la fois la religion dans ses minis-

tres, le souverain dans sa dignité , on prête aux uns le ltyi» 



gage impérieux de la domination, et à son prince l'attitude 

et les sentimens d'une abjecte soumission ! (5
e
 couplet.) 

Non, le Roi de France n'a point de maître sur la terre ; sa 

couronne, il la tient de Dieu. 

» Encore une fois, le respect nous défend de pousser 

plus loin l'analyse d'une pareille production, et nous en ap-

pelons à votre" cœur, à celui de tous les gensdw-bien, pour 

comprendre, sans autre explication , que l'offelse est non 

moins grande dans ce que nous taisons que dans ce que 

nous vous signaloas. 

» Mais non content de diriger ses traits offensaûs sur la 

personne du Roi et d'attaquer sa dignité inviolable, le sieur 

de Béranger s'applique à exciter la haine, à provoquer au 

mépris de son gouvernement. Voyez sa chanson intitulée : 

Les Infiniment petits, ou la Gérontocratie (le Gouvernement 

des Vieux), qui vous est déférée sous le 5
e
 chef de préven-

tion : 

J'ai foi dans la sorcellerie : 

Or, un grand sorcier, l'autre soir, 

Me fît voir de notre patrie 

Tout l'avenir dans un miroir. 

Quelle image désespérante ! 

Je vois Paris et ses faubourgs ; 

Nous sommes en dix-neuf cent trente, 

Et les barbons régnent toujours ! 

Un peuple de nains nous remplace ; 

Nos petits-fils sont si petits , 

Qu'avec peine , dans cette glace , 

Sous leurs toits je les vois blottis. 

La France est l'ombre du fantôme 

De la France de mes beaux jours ; 

Ce n'est qu'un tout petit royaume : 

Mais les barbons régnent toujours. 

Combien d'imperceptibles êtres , 

De petits jésuites bilieux , 

De milliers d'autres petits prêtres 

Qui portent de petits bons dieux 

Bénis par eux ! Tout dégénère : 

Par eux la plus vieille des cours 

N'est plus qu'un petit séminaire ; 

Mais les barbons régnent toujours. 

Tout est petit , palais , usines , 

Sciences , commerce, beaux-arts ; 

De bonnes petites famines 

- Désolent de petits remparts : 

Sur la frontière , mal fermée , 

Marche , au bruit de petits tambours, 

Une pauvre petite armée; 

Mais les barbons régnent toujours. 

Enfin le miroir prophétique , 

Complétant ce triste avenir , 

Me montre u»i géant hérétique 

Qu'un monde a peine à contenir. 

Du peuple pygmée il s'approche , 

Et bravant de petits discours , 

Met le royaume dans sa poche : 

Maïs les barbons régnent toujours. 

( En cet instant , un tumulte violent se manifeste à l'en 

trée de la salle d'audience ; M. le président ordonne aux 

huissiers de faire saisir les perturbateurs ; mais le tumulte 

continuant toujours , l'audience est suspendue pendant un 

quart d'heure. ) 

M. l'avocat du Roi continue ensuite en ces termes : 

« Chaque jour du règne de notre monarque est marqué 

par des bienfaits , témoignages immortels de son amour 

pour son peuple ;la paix règne au dedans comme au dehors, 

les arts sont encouragés, l'industrie protégée, les libertés 

publiques agrandies florissent à l'abri du trône légitime 

dont elles émanent, se prêtant un mutuel appui ; une solide 

gloire-, une gloire sans tache est acquise à nos armes por-

tées en de lointains climats pour un but aussi noble que 

désintéressé , et c'est quand il existe un si généreux accord 

entre le peuple et son Roi, que vous vouez au mépris son 

gouvernement par une insultante assimilation avec cette 

nation imaginaire de nains dont un auteur anglais (Swift) 

nous trace la burlesque et satirique peinture. 

» La France est heureuse , elle est grande , elle est 

forte, et vous lui prophétises une dégénération rapide sui-

vie d'une ruine honteuse ! 

» Quel homme serait assez dénué de jugement pour ne 

pas comprendre tout d'abord quel est le sens de la 

chanson des Infiniment petits , dont le refrain d'ailleurs 

tranche toute incertitude, malgré la misérable équivoque 

employée par l'auteur, qui semble en avoir fait choix pour 

qu'on ne pût se méprendre sur sa coupable pensée ? 

» Nous ne nous arrêterons pas à la figure , cependant as-

sez significative aussi, qui orne en manière de fleuron le 

bas dç^ la page où finit cette chanson ; nous ne chercherons 

pas si ce n'est point là un emblème d'un ordre de choses 

qu'on voudrait voir renaître à la place de celui qu'on s'ef-

force d'avilir ; il est dans ce recueil bien d'autres vers qui 

témoignent assez hautement des intentions et des vœux de 

l'auteur pour que nos présomptions ne paraissent ni témé-

raires ni hasardées. 

»Que dans la génération à laquelle nous appartenons, la 

plupart aient pu , dupes des illusions de l'âge , se livrer aux 

séductions d'une grandeur peu solide et d'une gloire trop 

chèrement acquise, on le conçoit; mais l'expérience cl ! 

réflexion, fruits des années, n'ont-elles pas désillé tous les 

yeux? Et qui d'entre nous peut aujourd'hui avec bonne 

toi regretter et souhaiter un temps aussi fécond en mai-

heurs qu'il le fut en hauts faits? Comment surtout l'àiitëui 

du Roi d'Yvetot, de cette satire airhàkle "ePptqîiiriitë de 

l'arbitraire et de l'esprit de guerre et de conquêtes , peut- i 

sans cesse rappeler et préconiser dans ses vers un régime 

que sa muse lionda.it alors qu'il existait. 
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geres;elles étaient enveloppées d'un voilcassez épais pour 

que 1 œil du vulgaire ne pût le, Vuélrer , et ses traits à 

peine acetes effleuraient et ne déchiraient pas 

- , "Quelle différence aujourd'hui ! Ah ! si dans les temps que 

le sieur de Béranger présente sans cesse à notre admiration 

fit à nos regrets (dans ce recueil comme dans les autres^ sa 
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ceux qui vous sont déférés, si les pompes d'un autre sacre, 

si celui qu'elles entouraient eussent été les sujets de ses 

mépris, les objets de sa dérision, est-ce la justice qui eût 

été appelée à apprécier et punir l'offense? Non, l'arbitraire 

eût ouvert les portes d'une prison d'état , et l'auteur , l'édi-

diteur, l'imprimeur, les débitaHS du téméraire écrit eus-

sent vu les portes se refermer sur eux , pour un temps as-

surément plus long que la détention légale qui peut leur 

être infligée aujourd'hui pour une telle faute. 

Mais, dira-t-on peut-être, en admettant dans les vers 

ineriruinés le sens qu'on leur attribue, ce sont des chan-

sons, et au temps où nous vivons , dans le pays où nous 

sommes , peut-on donner tant d'importance à des chan-

sons ? 

La chanson , il est vrai, eut toujours privilège en 

France; mais convenons pourtant que son privilège n'a 

jamais été illimite , et il est des personnes et des choses 

qui sont toujours restées hors de son domaine. 

» D'ailleurs, il ne suffit pas de donner à des vers le titre 

de chansons pour les dépouiller du caractère du libelle, et 

leur attribuer celui propre à la chanson telle qu'on l'a tou-

jours entendue en Fiance? Nous ne la reconnaissons point 

dans ces vers, dont la politique fournit les sérieux sujets , 

où la malice est remplacée par la malveillance, et une cri-

tique badine par une hostilité agressive. Ce ne sont point 

là les gais et piquans refrains que faisaient et supportaien 

nos pères. 

» Si, par les formes du style, les vers du sienr de Béranger 

tiennent de la simple chanson, par la grandeur des idées 

la profondeur des pensées et l'énergie de l'expression , i 

en est certains qui s'élèvent quelquefois jusqu'à l'ode. Ap-

pelez-les des chansons , soit ; mais , bien que vous indi-

quiez un air , ainsi que le disait , dans le premier procès 

du sieur de Béranger , le magistrat dont le brillant plai-

doyer est encore dans tous les souvenirs , ( M. de Mai 

changy ) il ne s'ensuit pas qu'on soit tenu de les chanter ,- on 

peut tout aussi bien les lire. 

i On a dit que le sieur de Béranger était un séditieux <l 

salons , et qu'il n'écrivait point pour les guinguettes. Sans 

doute, quelquefois dans ses vers l'allusion et le sens son 

assez obscurs, ou , si l'on veut, assez profonds pour échap-

per à des intelligences vulgaires; mais son talent peu com-

mun , son talent, dont nous déplorons l'abus et les écarts, 

sait prendre tous les tons; s'il s'adresse souvent aux salons, 

il s'adresse aussi aux chaumières, disons mieux, aux 

tavernes, où ses couplets ne sont pas inconnus. Voyez le 

recueil qui est sous vos veux ; voyez ceux qui l'ont pré-

cède : ils sont reproduits dans tous les formats, mis à la 

portée de toutes les fortunes; et pourquoi ? C'est qu'appa-

remment les vers qu'ils renferment n'ont pas tous été faits 

pour des esprits d'un ordre supérieur. Bien plus , le liber-

tinage et l'esprit de sédition s'en emparent et y trouvent 

des tableaux propres à parler aux sens leur plus grossier 

langage; ainsi l'attestent les gravures obscènes et séditieu-

ses destinées à accompagner ces réimpressions qui surgis-

sent de toutes parts. Creyons que c'est contre le gré de 

l'auteur que ses œuvres sont souillées de pareilles turpitu -

des; mais il n'en est pas'moins certain qu'elles en ont fourni 

les sujets. 

•■■ Celles des productions du sieur de Béranger, qui vous 

sont déférées , vous le reconnaîtrez , Messieurs, ont bien 

tout ce qu'il faut pour être entendues de l'esprit de licence 

et de révolte du plus bas étage, et on ne peut se dissimu-

ler que l'auteur les a conçues dans ce but, car il n'a pas 

cherché à s'y élever au-dessus des entendemens vulgaires. 

Soit qu'il outrage la morale publique et qu'il se raille de la 

religion de l'état, soit qu'il insulte à la majesté rovale et 

qu'il appelle le mépris sur le gouvernement légitime, ses 

pensées sont claires, ses expressions simples et positives 

dépouillez ses vers de la rime, brisez la césure, enlevez 

tout le prestige de la poésie, et sa pensée paraîtra dans 

toute sa laideur, ses couplets ne seront plus qu'un libelle 

» Non, les vers dont se composent les prétendues chan 

sons du Sacre de Charles -le-Simple et des Infiniment Pe 

lits , ne sont point les produits faciles d'une débauche d'es-

prit; ce ne sont point: les gais en fans d'une ingénieuse et 

passagère malice, mais bien l'œuvre calculé d'une méchan-

ceté froide et réfléchie. 

» Et quel temps , disons-le donc , quel temps a t-on choisi 

pour enfanter de pareils vers ? Lorsqu'au sein d'une paix 

mêlée "de gloire tout prospère dans notre belle France; 

quand les Français reconnaissans se pressent autour de 

leur Roi dans un commun sentiment d'amour et de res-

pect ; quand , se ralliant à son auguste personne et à sa 

royale famille, ils voient en lui et les siens les pères et les 

conservateurs des libertés publiques ; alors enfin que tout 

tend à l'ordre' et au bonheur qui lesuit,quel mauvais génie 

inspire le sieur de Béranger, quel délire coupable lui fait 

jeter encore au milieu de nous des paroles dé licence et de 

sédition ? .. 

'» Oui, Messieurs, vous réprimerez de tels excès, vous 

infligerez à leur auteur une punition que doit aggraver la 

leçon perdue d'un premier châtiment ; votre justice n'épar-

gnera pas ses complices , et vous considérerez que ceux-là 

surtout sont plus réprehensibies, qui ont donne l'un ses 

soins, l'autre ses presses, pour multiplier et répandre l'é-

crit dangereux dont nous venons de vous occuper. Avec la 

loi que vous êtes chargés d'appliquer, vous n'admettrez pas 

que celui qui a acheté cet écrit pour le publier et le ven-

dre, que celui qui a veillé à son impression et en i reçu le 

prix , que ceux enfin qui l'ont publiquement vendu ou mis 

en vente , avertis d'ailleurs qu'ils étaient tous , par la pre-

mière condamnation des productions du sieur deBéranger, 

puissent se couvrir d'une prétendue ignorance que re-

poussent également la raison et la loi. » 

M. l'avocat du Roi conclut à l'application des peines 

portées aux articles i, 8 et y de la loi du 17' mai 1819 , et 

1, 2 et 4 dé la loi du a5 mars 1822. 

M e Barthe prend la parole. 

« Messieurs, dit l'avocat, nos lois ont pris en main la 

défense de la morale publique, et vos consciences sont le 

code le plus sûr que vous puissiez, consulter pour en con-

»Uf*r 'îs tJfitteipeset caractérUwr \»* «wtrôgM (font au-» 

rait été l'objet. Je croirais déshonorer mon ministère s' ' 

réclamais pour aucun genre de littérature le privilège f 
la méconnaître ou ds l'insulter; Béranger le répudie 

avec moi. ■ " 

» La morale religieuse, que votre justice a aussi le
 m 

dat de protéger, manquerait-elle des élémens certains 

cessaires pour la signaler à votre raison ? Messieurs , le ,
t 

pect des deux vérités essentielles, bases de toutes lesrel'~ 

gions , l'existence de Dieu et l'immortalité de l'Aane ,
 Vo

;[? 

ce qui la caractéris -, mais à côté de ces principes, p|
ac
/ 

en dehors de toute discussion , le monde entier est en n
n 

session de discuter librement les croyances moins esserT 

tielles qui environnent les bases sacrées que je viens <f 

vous signaler. Vous me rendez assez de justice pour ne f 

craindre que mes paroles puissent sur ce point blesser l 

cette audience ou votre conviction ou vos sentimens. 

» Nos lois ont prononcé l'inviolabilité de la personne
uu 

prince; mais si la personne est à l'abri d'odieux attentat, 

son honneur doit être protégé contre les outrages. C'est î
e
' 

droit de chaque citoyen , c'est le droit de celui q
ue

 |
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Charte a proclamé le premier représentant de la foi ce pu. 

blique. Principe évident, que je m'empresse de faire en. 

tendre , librement , et sans autre désir que de prévenir vos 

esprits contre la confusion que de vaines clameurs au-

raient pu y faire pénétrer. 

» Cependant Béranger, que je vais défendre, est. accuse 

d'avoir foulé aux pieds ces principes et ces lois. L'acctha-

tion semble invoquer sa propre évidence, ou plutôt, p
ÛUt 

échapper à d'invincibles difficultés, elle délaisse l'argumen-

tation , et demande que la discussion soit transportée à 

huis-clos dans la chambre du conseil. Ce n'est pas tout 

traitant notre poète comme un de ces hommes qu'un pou-

voir inhumain interdisait, au nom du ciel, du commerce de 

leurs semblables, tout ce qui a consenti à avoir quelques 

rapports avec lui à l'occasion de son livre, libraires , i
nh 

■ primeurs , semblent avoir contracté une souillure. Ils sont 

prévenus avec lui. 

» Etrange accusation , qui semble demander à un pavs 

Sont ent ier de se repentir des sentimens qu'un grand ta-

lent et qu'un noble caractère lui ont inspirés ! Etrange ac-

cusation, que la raison publique désavoue, qui produit 

l'effet d'un véritable anachronisme, et qui paraît subie tout 

aussi bien par le ministère que par le prévenu lui-même. 

Non , la cause de l'accusation n'est pas dans les chansons 

même; elle est ailleurs. 

Vons le savez , Messieurs, une administration, qui 

dans son antipathie pour les intérêts et pour les sentimens 

nationaux avait tout bravé , jusqu'au mépris , est tombée 

enfin à la voix du prince et de la patrie. Dans la violence 

de son dépit , le parti qu'elle représentait nous menace par 

ses clameurs et nous attaque par ses intrigues : ses débris 

tendent à se réunir; ils s'agitent autour du trône pour per-

suader que le sol est ébranlé ; malheur à notre pays, si 

jamais les organes de cette faction vaincue surprenaient 

à ceux de qui dépendent nos destinées un autre seutiœiii! 

que celui qu'elle inspire à la France. 

» C'est cette faction qui , cherchant quelque consolât»! 

dans le mal qu'elle peut faire encore, a imposé par ses cla-

meurs à un ministère dont la faiblesse trahit pâi fois les in-

tentions , le devoir d'un procès contre un poète qui a lf 

plus contribué à lui arracher le masque dont elle se cou-

vrait. Comme nous , Messieurs, le ministère subit aujour-

d'hui ce procès. 

» La religion est attaquée , s'est-on écrié ; le Roi est ou-

tragé , et vous les laissez sans défense ! Sans croire peut-être 

à ces discours , il a fallu céder , et Béranger est traduit de-

vant vous comme une preuve qu'il fallait donner de 

sentimens religieux et de dévouement à la personne 

du Roi. Cette condescendance était d'ailleurs facili-

tée par l'espérance d'environner cette accusation d'une 

faveur toute particulière. 

» Le prince qu'on dit outragé, venait de parcourir avec 

bonheur cette belle province d'Alsace si long-temps ca-

lomniée : la chute d'une administration flétrie , l'espérant 

d'un meilleur avenir, tout excite à la joie publique, pour-

quoi ne pas garder au logis quelques couplets que d'odieuses 

interprétations peuvent corrompre ? « Poète à qui la P 10' 

» videnee a départi le génie , qui vous êtes indigné avec 

» nous, avec nous participez à ces fêtes, à ces banquet'' 

» et même à ces danses , et qu'une cantate pleine i 

» bonheur remplace désormais l'épigramme et la satire. ■ 

Ainsi on reconnaîtra peut-être qu'il n'y a pas délit, * 

blâmera le moment de la publication, et cette tactique d> 

veution nouvelle si facile , si indulgente par fois pour le 

vices, si disposée à pardonner d'anciennes corruptions, f 

juge tout d'après les lois de l'utile , qui s'indigne, se calrr-

ou admire, selon le mot d'ordre donné par l'habileté et ac-

cepté par la confiance , gardera rancune au poète natic* 

pour avoir fourni un prétexte à de fausses et caloffi 

uieuses interprétations. . , 

atiot 
» Vaine espérance ! ce calcul sur lequel s'appuy
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pensée première de l'accusation, a été déjoué; une nafl 

généreuse et pleine de sens ne délaisse pas aussi faci.ei" -

ses affections et sa reconnaissance. De toutes part le^
1,1,1 

ques d'intérêt sont venues environner le poète; J 
en S'; 

sent -
teste cette affluence même de citoyens qui se pK* 

votre audience. On se croit encore en présence de f 

de ces vieilles antipathies administratives con f ! .«j 

pendance et le talent. On ne conçoit pas que '
011 vl

 , 

agiter judiciairement de misérables interprétation».^ 

pour atteindre un noble caractère, blessent '
a

?'
B
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j 

royale au lieu de la défendre. Mais, avant d'abord' 

dirai deux 0* 

r quelques circonstances qui ne sont pas sans in" 

Après cet exorde, le défenseur aborde le preon
er 

dt 

interprétations pour en faire justice, je m™»-; $j 

Après cet exorde, le défenseur aborde le P
rea)^

i(
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prévention, puisé dans les couplets de tAngp i- U 

« De tous les temps, dit-il, l'imagination des W jj 

s'est plu à créer des êtres surnaturels qui, sans cite 
■ Attachaient a cW 

vinite, en étaient une emauation , qui s an««.— ,^ . 

existence en particulier pour en adoucir les a"^" 

en augmenter les félicités. Dieu protège le mon 

lois universelles, et chaque existence aura am'i
 ( 

tttt4Ulr« qui iifîvra dens toute» le? «iumW* 1 1 

i 
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i viennent de l'orient attestent cette consolante ré-
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' endant la destinée des hommes est bieu diverse. 

* h«« étale ses jouissances en présence de l'indigence 
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 neC
essaire. Ici la force et la santé , et à côté les 

P' Vte • les plus cruelles. Ces contrastes ont frappé mille 

in
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agination des poètes et des philosophes , et notre 
fo-is l 1ID fc ~,
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i
e
ine des mouvemens d 'humeur nn'ils 
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est pleine des mouvemens cl humeur qu'il 
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ltaire lui-même, au milieu des ressources 
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 fortune, son immense réputation et son esprit pou-
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 donner, ne support it pas volontiers les ennuis 
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 e
illesse. Après les avoir décrits, voici comment il 

de 'a . u 

.
 e

,prinie : 

-fous nos plaisirs n'ont qu'un moment , 

Hélas! Quel est le cours et le but de la vie ? 

Des fadaises et le néant. 

O Jupit
er

 tu fis en nous créant 

i Une froide plaisanterie. 

Et dans la pièce qui précède, adressée à une dame de 

Genève, U termine par ces mots: 

Chacun est parti du néant : 

Oh va-t-Â? D'
eu

 I
e sa

h, ma chère. 

Et certes, Messieurs , jamais il ne sera justement ap-

.".
 at

]
ie

e ou matérialiste, celui qui a fait les plus beaux 

Pe ,_
 sur

 l'existence de Dieu et l'immortalité de l'âme. 

' TDacs la chanson de VAnge gardien, le poète a peint un 

ruvre perclus attendant son dernier moment dans un hos-

P. jj^ il est visité par son ange gardien, et il lui de-

mande des comptes sur la protection qu'il lui devait. Voilà 

l"' pensée de l'auteur . . . 
Le ministère public et la prévention, choisissant parmi 

toiïs les couplets qui composent ce poème , ceux qui , dé-

tachés/se prêtaient plus facilement à l'accusation, n'ont pas 

u
ai lé des autres. Permettez-moi, Messieurs, de remettre 

L,s vos veux toute la pensée de l'auteur. Voici ce poënïe sous vos yeux 

en son entier : 

I. A3SGF. GAKDIK3. 

A l'hospice , un gueux tout perclus 

Voit apparaître son bon ange ; 

Gaîment il lui dit : Ne faut plus 

Que votre altesse se dérange. 

Tout compté, je ne vous dois rien : 

Bon ange, adieu; portez-vous bien. 

Sur la paille , né dans un coin , 

Suis-je enfant du Dieu qu'on nous prêcher 

Oui, dit l'ange; aussi j'eus grand soin 

Que ta paille fût toujours fraîche. 

Tout compté , je ne vous dois rien : 

Bon ange, adieu; portez-vous bien. 

Jeune et vivant à l'abandon , 

L'aumône fut mon patrimoine. 

Oui; dit l'ange, et je te fis don 

De trois besaces d'un vieux moine. 

Tout compté, je ne vous dois rien : 

Bon ange, adieu; portez-vous biaii. 

Soldat bientôt , courant au feu , 

Je perdis une jambe en route. 

Oui, dit l'Ange; mais, avant peu, 

Cette jambe aurait eu la goutte. 

Tout compté , je ne vous dois rien : 

Bon ange , adieu ; portez-vous bien. 

Pour mes jours gras, du vin fraudé 

Mit le juge après mes guenilles. 

Oui , dit l'auge ; mais je plaidai : 

Tu ne fus qu'un an sous les grilles. 

Tout compté, je ne vous dois rien : 

Bon ange, adieu; portez-vous bien. 

D'un laidron je deviens l'époux, 

Priant qu'il ne soit volage. 

Oui , dit l'ange ; mais nu! de nous 

Ne se mêle de mariage. 

Tout compté, je ne vous dois rien : 

Bon ange, adieu; portez-vous bien. 

( Suivent les deux couplets incriminés. ) 

» Voilà donc cette irréligion , ces couplets si coupables , 

si odieux , qui avec les fatales ordonnances ont commencé 

la persécution de tant de gens , lesquels subissent le mar-

tyre avec l'humble privilège de résister aux lois du royau-

me , et de vivre au milieu du luxe sur les impôts payés par 
les persécuteurs. 

»Ah ! Messieurs , s'il était vrai que la moralereligieuse ou 

quela religion de l'Etat eussent reçu de véritables attein-

tes dans ces derniers temps, ce ne serait ni la saillie du 

poète , ni la prétendue licence des écrivains qu'il faudrait 

accuser. Je demanderai à ceux qui se disent les seuls dé-

fenseurs de la religion , si plus d'une fois des actes patens 

ont pas démontré au pays que la religion était invoquée 

par eux. pour couvrir des vues d'ambition et même des in-
térêts honteux. 

» Vou, dirai-je ce que j'ai vu moi-inême,aux élections de 
1017 , dans P,.;,. f 1 1 1 . .,. , 
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Ce pauvre diable ainsi parlant, 

Mettait en gaîté tout l'hospice ; 

JUternue et s'envolant 

L'auge lui dit : Dieu te bénisse. 1. ■' 

tout compté . je ne. von, dois r\*„ • 

mp tuigs j adisu \ tàm*t*m\t biétti 

« je vous le demande, Messieurs, y a-t-il attentat contre 

la religion? Y a-t-il là attentat contre la morale publique? 

L'avocat du Roi n'est pas fixé lui-même sur la nature delà 

prévention. Il a semblé blessé de cette expression : vieux 

linge. C'est qu'il ne l'a pas comprise,. car le vieux linge ne 

sert jamais dans l'extrcme-onetion : c'est du drap mortuaire 

qu'a voulu parler l'auteur. 

» J'ai du reste, Messieurs , étudié mon catéchisme ; j'ai 

voulu voir quelle était la définition de fextrème-onction : 

j'ai vu que c'était un sacrement particulier et spicial à l'E-

glise catholique , à son culte ; j 'ai vu que l'extrême-onction 

est. un sacrement gui a pour objet de faire disparaître les 

plaies de l'âme et de rendre la santé au corps quand cela est 

expédient à Dieu. 

Y a-t-il rien dans le passage incriminé qui fasse allusion 

à ce sacrement? Je le demande encore : dépareilles accu-

sations sont-elles croyables dans un moment où nos insti-

tutions admettent la discussion libre delà question agitée 

dans l'ouvrage de M. Salvador, qui a trouvé du reste un 

tort et vigoureux réfutateur. ( Voir la Gazette des Tribu-

naux du 19 novembre.) 

J'arrive maintenant au couplet où l'auteur parle de la 

courte-paille. Le ministère public a vu dans ce vers un 

doute élevé sur l'immortalité de l'âme. Quelle singulière 

erreur ! Celui-là a-t-il jamais douté d'une vie meilleure et 

de l'immortalité de l'âme, qui a composé le Dieu des Bon-

nes gens, la Vieille et mon dnie? 

M e Barthe rappelle le passage suivant de Rousseau : 

« Je voudrais savoir s'il passe quelquefois dans les cœurs 

des autres hommes des puérilités pareilles à celles qui 

passent quelquefois dans le mien. Au milieu de mes étu-

des et d'une vie innocente , autant qu'on la puisse me-

ner, et malgré tout ce que l'on m'avait pu dire , la 

peur de l'enfer m'agitait encore souvent. Je me deman-

dais : en quel état suis-je? Si je mourais à l'instant mê-

me serais-je damné ? Selon mes jansénistes la chose était 

indubitable ; mais selon ma conscience il me paraissait 

que non. Toujours craintif et flottant dans cette cruelle 

incertitude , j'avais recours , pour en sortir , aux ex-

pédions les plus risibles et pour lesquels je ferais volon-

tiers enfermer un homme si je lui en voyais faire au-

tant. Un j° ,lr > rêvant à ce triste sujet , je m'exerçais 

machinalement à lancer des pierres contre les troncs 

des arbres, et cela avec mon adresse ordinaire, c'est-

à-dire sans presqu'en toucher aucun. Tout au mi-

lieu de ce bel exercice , je m'avisai de m'en faire 

une espèce de pronostic pour calmer mon inquié-

tude. Je me dis : Je m'en [vais jeter cette pierre contre 

l'arbre qui est vis-à-vis de moi. Si je touche , signe de 

salut; si je le mancpie, signe de damnation. Tout en di-

sant ainsi, je jette ma pierre d'une main tremblante , et 

avec un horrible battement de cœur , mais si heureuse-

ment qu'elle va frapper au beau milieu de l'arbre ; ce 

qui n'était pas difficile, car j'avais eu soin de le choisir 

fort gros et fort. près. Depuis lors, je n'ai plus douté de 

mon salut. » ( On rit. ) 

» "V oilà, Messieurs , reprend Me Barthe, voilà la courte-

paille de Béranger, voilà l'inquiétude du pauvre per-

clus. 

Notre littérature est pleine de saillies de ce genre, et 

jamais on n'a eu la pensée de les attaquer. Parcourez La 

Fontaine ; voyez cette fable du Mort et le Curé : 

Un mort s'en allait tristement 
S'emparer de son dernier gîte ; 
Un curé s'en allait gaiement 
Enterrer ce mort au plus vite. 

Voilà certainement des plaisanteries. Et plus bas 

Monsieur le mort, laissez-nous faire; 
On vous en donnera de toutes les façons : 

Il ne s'agit que du salaire. 

Certes , Messieurs , cette licence est plus grande que 

celle que vous reprochez à Béranger , et cependant, il faut 

le dire, La Fontaine, que je citerai quelquefois , parce que 

je lui trouve plusieurs traits de famille avec le poète que 

je défends, était pensionné du Roi et membre de l'Acadé-

mie. Il vivait au siècle des dragonnades. La Fontaine a été 

bienheureux de n'avoir pas été protégé par les libertés 

constitutionnelles, que le ministère public interprète, ce 

me semble , d'une manière bien étrange 

Sur ce point de la prévention , le ministère public 

s'est exprimé avec une virulence dont les ternies présen-

tent de fâcheux rapprochemens, je le dis à Tegret, avec un 

journal qui le premier a signalé Béranger à la vindicte pu 

blique. Celte .Gazette de France, si dévouée à la charité 

chrétienne, cette Gazette de France, qui défend avec son pa-

tronage les intérêts de lareligion et du trônejSavt^z-vous com-

ment elle s'exprimait à l'égard de Béranger ? C'est, dit-elle, 

un rimeur impie, un sale écrivain, digne de triompher h B 

cétre. Et dans quel article le traitait-elle ainsi? Dans un 

article intitulé : Bicélrc , ta Chaîne des forçats , Bcrange 

Rapprochement infâme, par lequel on semblait exprimer 

l'horrible vœu devoir Béranger accouplé à des galériens! 

conséquences. Il a voulu parler de ces hommes qu'un 

des écrivains les plus anciens de notre époque a peints 

d'un seul trait en les représentant : 

Au char de la Raison attelés par derrière. (On rit.) 

(tous les regards se portent sur M. Andrieux , assis à côté 

de l'honorable M. Sébastiani.) 

» Pour bien expliquer ma pensée, sur la nature du dé-

lit que poursuit en ce moment ie ministère public , qu'il 

me soit permis de rappeler une anecdote qui fut la dernière 

de la vie d Esope. 

«Les Delphiens étaient furieuxcontrelui de ce qu'il n'a-

vait pas assez sacrifié à leurs dieux. Pour le punir de cette 

résistance, ils placèrent clandestinement un vase sacré 

dans ses bagages. Ils l'accusèrent ensuite de l'avoir volé ; 

et, comme les Delphiens avaient aussi leur loi de sacri-

lège, Esope fut condamné à la mort. 

» Je dirai à l'accusation : voilà ce que vous faites vous-

même. Ce vase sacré , c'est vous qui le placez dans le ba-

gage de la prévention. Sous le prétexte de défendre la di-

gnité royale , c'est le ministère public qui l'attaque de la 

manière la plus violente. Non, Messieurs, ce ne sera ja-

mais en France que des juges consentiront à placer dans 

une phrase un mot pour se donner le plaisir de créer un 

délit et le plaisir de le punir ensuite. 

» Au reste, Messieurs, ces mêmes chansons circulent à 

l'étranger, en Belgique, où certes l'on n'accusera pas le mi-

nistre de la justice d'une trop grande indulgence pour la 

presse. Elles y sont distribuées librement. Voudrcz-vous 

que du Nord de l'Europe on montre du doigt la France à 

"occasion de ce procès, comme la France se croit en droit 

de désigner l'Espagne et le Portugal ? » 

Arrivant à la chanson du Sacre de Charles-le-Simple , 

Me Barthe s'exprime ainsi : 

Supposez qu'au moment où la cérémonie du sacre d'uu 

roi de France va se consommer, un homme vénérable, un 

L'Hôpital , environné du respect public , s'adresse au prince 

et lui fasse entendre ces moralités que tous les princes ont 

entendues : 
« Ne vous laissez pas enivrer par ces éloges fastueux des 

» courtisans qui sont dans ce moment à vos pieds. Dans 

d'autres temps, à la même cérémonie, ils prodiguaient à 

un autre les mêmes hommages et les mêmes flatteries. 

Peu satisfaits des richesses qu'ils ont obtenues , ils solli-

citeront encore. Rappelez-vous que c'est la substance 

des peuples qu'ils vous demandent. Un pouvoir ambi-

tieux s'efforce de s'arroger la puissance civile. Sachez 

résister à ces tentatives. Le sacre ne fait pas les rois ; on 

n'est pas roi par le sacre. Louis XVIII ne fut pas sacré ; 

il n'y a que les ligueurs qui puissent dire : point de roi 

sans onction et point d'onction pour le prince hérétique! 

Interrogez notre histoire, et vous verrez que le sacre ne 

fut jamais la fête ni des rois ni des peuples : c'est la fête 

triomphale du clergé. (Mouvement.) 

» Béranger, continue M* Barthe, n'est point un grand 

personnage. Il prendra les formes de l'apoiogue pour re-

vêtir cette moralité, pour faire mieux sentir le néant des 

flatteries des courtisans. Il présentera comme en ayant été 

l'objet un prince connu par sa faiblesse et son imbécillité ; 

il montrera des courtisans avides empressés autour de lui ; 

il rapprochera la moralité des temps présens pour qu'elle 

soit bien comprise. La forme qu'il a choisie appartiendra 

au poète. Il aurait pu l'emprunter toute entière à son ima-

gination ; il a pu l'emprunter à l'histoire. 

C'est ainsi qu'il faut entendre les deuxième et troi-

sième couplets. Les autres indiquent encore plus vive-

ment la moralité profonde qui se trouve dans ce morceau 

de poésie. ïl craint de voir la puissance civile s'humilier 

devant Je pouvoir religieux, et dans son apologue de 

Charles III, il exprime son inquiétude : 

Soldats votre maître a des maîtres. » 

Ces inquiétudes sont-elles fondées? Consultez notre 

histoire. » 

Ici, M e Barthe rappelle, avec tous les documens his-

toriques, les efforts constaus , et sans cesse renouvelés, 

des souverains pontifes et du clergé pour'faire 1 élever 

l oime des rois de France de la thi pontificale. 

de le voir figurer à la chaîne des forçats, en remplacement 

sans doute de ce Contrafatto , dont les défenseurs exclusifs 

de la morale publique et religieuse ont si bien prouvé 

l'innocence et la candeur, en le défendant contre l'immora-

lité du siècle. (Mouvement dans l'auditoire.) 

» C'est ainsi qu'on attaque un grand talent , un noble 

caractère ! Non, la France ne peut prendre part à des ac-

cusations ainsi portées ! elle environne de Béranger de son 

affection et de son admiration, parce cpi'au fond de toutes 

ses poésies se trouve une moralité profonde , que ses 

accusateurs ne peuvent atteindre qu'en ne les comprenant 

pas. » 

Me Barthe arrive ici à la discussion de la prévention 

d'outrages à la personne du Roi , résultant des deux 

chansons : La Gérontocratie et le Sacre de Charles - le -

Simple. 

'< Dans la première de ces chansons, dit l'avocat, J'au 

teur a voulu faire entendre que si (a France retombait 
...... !.. »%..:« !. . 1 . . . .,..!...! t.vàA \i\*ï» \t\ ■ ,. ,.; soui la main de* hommes qui 
ilVf-C !<V d. lui» dit 1. 1| il 

l'éédilier lç présent 
i[l t >:|l .-A et. bdb 'S 

« Lorsque le sacre de Charles X est arrivé, continue 

Me Barthe, croyez-vous que ce pouvoir ait abjuré ses 

vieilles ambitions? Rappelez-vous les doctrines de M. de 

Laineui ats, condamnées par votre Tribunal. Vous les 

trouverez entièrement conlorm.es, dans leur esprit , aux 

instructions de Grégoire "VIL 

» Je lç demande, Messieurs, le poète, nourri par de 

profondes études, n'a-t-il pas pu manifester ses inquiétu-

des, au moment où le sacre de Chai les X était peut-être 

présenté pat le. pouvoir religieux, comme un hommage 

qui lui était rendu, comme un aveu de .-.a supériorité? 

oilii 'a moralité de celle pièce. 

» Messieurs, dit l'orateur en terminant, vous n'oublie-

rez pas qu'en jugeant le poëme, vous jugez aussi l'homme; 

que vous jugez Béranger; et c'est surtout sous ce rapport 

que ma cause est belle. Je le demande, quel est le Fran-

çais qui voudrait briser le moule de l'auteur du Dieu des 

bonnes gens ; qui voudrait anéantir ses écrits ou les con-

damner à l'oubli? J'aurais tort, il est vrai, d'exprimer 

devant vous ce que j'éprouve moi-même d'estime et d'af-

fection pour un caractère qui m'est si bien connu. Désin-

téressé, sans ambition, son génie n'a pas même rêvé l'A-

cadémie; il n'a jamais spéculé ni sur son talent, ni sur 

l'intérêt qu'il inspirait; et quoique son cœur ne craigne pas 

le fardeau de la reconnaissance, il a pu refuser les offres 

de l'opulence, alors même qu'elles étaient dictées par la 

plus tendre amitié. Sachant dérober aux Muses le temps 

que beaucoup d'infortunes ont réclamé, et qu'elles n'ont, 

pas réclamé en vain, il a pu faire dire à son âme : 

Utile au pauvre, au riche sachant plaire, 
Pour nourrir l'un chez Pautre je quêtais; 
J'ai fait du bien puisque j'en ai fait faire. 

Ah ! mon àme, je m'en doutais. 

» Tl est vrai que sa mtlâe Mère et indépendante, dan* se^ 

inspirées» |«*tïi«*i'ji«!»;'>j i' •♦•n 'i»' ••*!«>■''»» V p»M«vfrlr •>»*» 
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indulgence. Messieurs, je ne pense pas que le génie ait 

été jeté au hasard sur la terre , et sans avoir une destina-

tion. Béranger a aussi la sienne; il vous l'a dit: Je suis 

chansonnier. Frouder les abus , les vices , les ridicules ; 

faire chérir la tolérance, la véritable charité, la liberté, 

la patrie , voilà sa mission. S'il a signalé ce qui lui a paru 

dangereux, toutes les infortunes l'ont trouvé fidèle; c'est 

pour lui surtout que le malheur a été sacré. 

» On l'a accusé de bonapartisme. Messieurs, lorsque le 

colosse était encore debout, et avant que le sénat eût parlé, 

Béranger avait, dans son Roi d'Yvclct , critiqué cette ter-

rible et longue guerre, qui aurait pu engloutir la France 

avec le chef de ses soldats. Béranger n'est certes pas un 

partisan des tyrannies de l'empire. Mais quand il a vu le 

lion renversé, insulté par ceux-là même qui rampaient à 

ses pieds , les vicissitudes de cette grande destinée ont 

ému son âme; une sorte d'intérêt poétique s'est emparé de 

lui, et ii a déposé une fleur sur la tombe de celui qui, 

pendant sa puissance, n'avait obtenu de lui qu'une cri-

tique. 

» On a parlé , Messieurs , de la grandeur actuelle de 

la France , de l'accroissement progressif de ses libertés ; 

on vous a parlé de nos armées s'illustrant eu ce moment 

même sur le territoire de la Grèce pour une cause sa-

crée. Messieurs , j'ai cru à chaque mot du ministère pu-

blic entendre l'eloge de Béranger. L'agrandissement pro-

gressif de nos libertés ! ah ! j'en appelle à toutes les cons 

cienecs! Est-il étranger à ces progrès de la civilisation, \ 

ces agrandissemens de nos libertés , le poète qui a chanté 

le Dieu des Sonnes Gens- , qui a flétri l'intolérance , et 

poursuivi de ses vers vengeurs tous les ennemis de ces 

libertés et de cette civilisation. 

« Vous avez parle de la Grèce! Quels vers, plus que 

ceux de Béranger, ont rendu chère aux nations la cause 

delà Grèce moderne; les massacres de Fsara , la deli 

vrance d'Athènes, l'ombre d'Anacréon évoquée et rcei 

tant une poésie digne d'Anacréon lui-même! Mais que dis 

je , au moment même où il comparait ici en police con ec 

tionnclle, où sa liberté est menacée, une sentinelle, dans 

les forteresses de la Moréc , répète peut-être et sou nom 

et ses vers pour exciter ses compagnons d'armes à la dé-

fense d'une si belle cause. Bravos dans l'auditoire.) 

» Mais il est un autre titre qui le recommande à tous 

les hommes généreux. De tous les sentimens, celui qu 

honore le plus les nations à leurs propres yeux, aux 

yeux de l'étranger, c'est le patriotisme, c'est l'amour du 

pays, la haine de l'invasion étrangère , l'amour des 

gloires de la patrie. C est à faire naître , à réchauffer ce 

noble sentiment que notre poêle excelle. Oui, l'amour 

de la patrie, l'amour de la France, voilà ce qui dans se 

vers, au milieu des banquets, ou des rêveries de la soli 

tude, a fai battre le cœur de ses concitoyens; voilà ce 

qui a fait son immense popularité. En quelque lieu qu'il 

se présente en France, à l'étranger, il est sûr de trouver 

des admirateurs, des amis. O vous, messieurs, qui devez 

représenter le pays, ne dites pas au Roi qu'un tel homme 

n'a pour lui que des injures; tic dites pas au poète que 

les autres nations nous envient, que la France n'a pour 

lui qu'une prison. Je compte sur son absolution. » 

M° Barthe s'asseoit au milieu d'un murmure d'appro-
bation universelle. 

Me Berville, défenseur de M. Baudouin , se lève : 

« Messieurs, dil-il, en défendant la cause d'un simple 

libraire, je n'ose espérer pour mes paroles ni le même 

intérêt ni la même faveur que pour celles que vous ve-

nez d'entendre. Le défenseur de M. de Béranger pou-

vait, avec autautde convenance que d'autorité, revondi-

qrier, en faveur du premier poète de notre époque, 

1 inviolabilité du talent. Il pouvait faire valoir, à l'appui 

de sa cause, des considérations qui ne sont pas seulement 

littéraires. L'orateur do Rome ne dédaigna pas de les in-

voquer en faveur du poète Archias; elles déterminèrent 

le parlement de Toulouse à faire valoir le testament de 

Bayle, infirmé par les lois, valide par les travaux et, 

la gloire de son auteur. Elles ont désarme plus d'une fois 

jusqu'au terrible droit de la guerre, protégé la maison de 

Pindare contre la victoire d'Alexandre, et la tombe de 

J. J. Rousseau contre les rigueurs de l'invasion étran-

gère. 

» M. Baudouin n'a point de pareils litres à produire 

pour sa défense. Toutefois , peut-être ne la jugerez-vous 

pas indigne de fixer votre attention, si une conduite tou-

jours honorable , si l'aménité du caractère , si de nom-

breux services rendus à l'industrie sont des titres à votre 

bienveillance ; si les intérêts de la liberté de la presse , 

dont le sort est lié à la décision que vous allez rendre, 
sont de quelque prix à vos yeux. 

» Des préventions fâcheuses , et dont nous voulons 

ignorer la source, ont été répandues contre M.Baudouin 
à l'occasion de ce procès. On a voulu faire entendre que 

M. de Béranger était sa victime, qu'il se sacrifiait peur 

lui; que Baudouin seul était le promoteur d'une publica-

tion qui a soulevé tant de ssuceptibilités. Ces préventions 

ont trouvé des échos dans plus d'un salon ; elles percent 

dans l'instruction du procès; elles vous suivraient peut-

être dans la chambre de vos délibérations, si nous ne 

nous empressions de les dissiper. Et peut-être aussi, le 

pouvoir, qui poursuit à regret cette affaire, ne serait il 

pas fâché de saisir un moyen de satisfaire , en sacrifiant un 

pauvre libraire , aux opinions opposées qu'il croit devoir 

également ménager. La loyauté de M. de Béranger a 

déjà déjoué ce calcul ; notre tâche est de compléter une 
justification que lui-même a commencée. 

«Par son traité, M. de Béranger accordait à M. Baudouin 

le droit de réimprimer ses anciennes chausons; il y joignait 

la concession d'un certain nombre de chanssns à choisir , 

bien entendu ,par l auteur ; car unécrivamn tel que M. de 

Béranger, ne se serait pas mis pour la publication de ses 

ouvrages , a la discrétion de son libraire. En effet M de 

Béranger a déclaré lui-même que seul il avait présidé au 

choix des morceaux publiés , et sa déclaration n'est point 

une déclaration de complaisance , car les épreuves et la 

note de classification écrite de sa main , viennent la con-

mer. 

» M. Baudouin ( et c'est de cette clause qu'on a voulu 

abuser contre lui ) prenait à ses risques la publication, mais 

seulement celle des anciennes chansons ; à cet égard , il ne 

risquait rien, puisqu'elles avaient subi l'épreuve d'un ju-

gement, et qu'elles étaient à couvertparl'autorité de la chose 

jugée. Quant aux chansons nouvelles , le traité les excep-

tait formellement de la garantie : la raison en est simple ; 

Baudouin ne les connaissait pas encore. 

x Le manuscrit remis, Baudouin ne s'en estpointeonstitué 

le censeur ; ce n'était pas là son affaire ; mais il n'a pas né-

gligé les précautions que pouvait lui conseiller la pruden-

ce ; il a réclamé un examen ; ce qui s'est passé, il l'ignore ; 

mais il a cru , il a dû croire que toutes les précautions 

convenables avaient été prises. 

» La publication , après avoir traîné en longueur par di-

verses causes , a lieu enfin dans les derniers jours d'octo-

bre. Dix jours s'écoulent avant qu'aucune poursuite soit 

intentée , tant le délit était évident ! Mais voilà que la Ga-

zette de France se mit à crier contre nous ; pour moi , je 

l'avoue , je l'aurais laissé crier : 

Je ne l'eusse pas ramassée ; 

Mais un bramin le fit : chacun a sa pensée. 

» Que faisait cependant Baudouin? avant même que 

la poursuite prît naissance , il faisait saisir une contre-

façon qui circulait avec des gravures obscènes et des 

chansons répréhensibles , faussement attribuées à M. de 

Béranger. Il stimulait l'indolence du ministère public, 

qui ne se décida qu'avec peine à opérer la saisie. On 

lui doit d'avoir arrêté la circulation de cette édition cou-

pable. Voilà le service ; vous en voyez la récompense. 

» Maintenant , on lui fait un reproche d'avoir publié 

son édition , quand le pouvoir laissait paisiblement cir» 

culer une contrefaçon accompagnée d'accessoires si cri-

minels. N'est-ce pas ici le cas de répondre avec le fa-

buliste : 

Si vous , maître et fermier , à qui louche le fait , 
Dormez sans avoir soin que la porte soit close , 
Voulez-vous que moi , ehien , qui n'ai rien à la chose , 
Sans aucun intérêt je perde le repos ? 

Le défenseur annonce qu'il va examiner deux questions : 

la responsabilité du libraire, en thèse générale ; cette mê-

me responsabilité , considérée dans ses rapports avec la 

nature de la cause , et le caractère de l'accusation. 

« Je n'ai jamais trop bien compris, dit-il, même à l'égard 

des auteurs, le système des interprétations ; ce système, qui 

tend à faire prononcer une condamnation certaine pour 

un délit présumé , qui tend à faire condamner de simples 

intentions sans corps de délit constant. Mais à l'égard des 

libraires ; condamner un accusé pour n'avoir pas eu 

d'esprit! Ah ! Messieurs, que de coupables dans le monde!... 

» Il nous fallait donc deviner-, nous, simple commerçant, 

non juge "ni proenreur du Roi , que Charles-le-Simple vou-

lait dire Charles X; que les barbons voulaient dire les 

Bourbons! Il fallait deviner cela ou aller en prison ! Ainsi le 

Sphynx proposait des énigmes, et dévorait les malheureux 

qui n'avaient pu les deviner. (Mouvement:) 

» Et voyez , je vous prie, comme ces énigmes étaient 

claires ! Je prends mes exemples dans la cause. Le minis-

tère public incrimine les Bohémiens , le Pèlerinage de 

Lisette, les Souvenirs du peuple ; la chambre d'instruction 

et la chambre d'accusation jugent ces pièces innocentes ; 

le ministère public incrimine l' Ange gardien ; la chambre 

d'instruction absout ; la chambre d'accusation réforme sa 

décision ; mêmes divergences quant à la qualification des 

délits. Ainsi le ministère public voit dans le livre six textes 

coupables et cinq délits qualifiés; les premiers juges , deux 

textes et trois délits seulement ; les juges d'appel, trois tex-

tes et cinq délits; ainsi, voila un textequele premier Tribunal 

avait trouvé innocent , et que les seconds ont jugé coupa-

ble ; voilà trois textes que le ministère public avait trou-

vés coupables, et que les juges ont déclares innocens ; et 

moi, pauvre libraire, il fallait que je devinasse tout cela ! 

fait une affaire d'état, que dira-t-elle de nous ? Q
Ue

ji 
see! «ri. 

» Et si elle vient à apprendre que ces graves sui 

privé de leur liberté, atteint dans leur fortune et dans ont 
existence sociale d'honnêtes négociar.3, un homme del-

aussi distingue par ses talens que par son caractèï 
contentera-t-elle de rire à nos dé 

J e devais être plus éclairé que le ministère public , qui s'est 

trompé , que les magistrats, qui ne sont point d'accord en 

tre eux ! a/on , non , par cela seul que l'accusation ne nous 

attaque qu'avec des interprétations , des sens détournés , 

l'absolution du libraire est infaillible, à moins qu'on ne 

prétende le réduire à la condition du Lièvre de la fable. 

C'a lièvre, apercevant l'ombre de ses oreilles , 

Craîgnii que quelpie inquisiteur 

y 'at'idt i/i /crptéier' a cornes leur longueur, 

Ne les soutint en tout à des cornes pareilles. 

Et lorsqu'on lui représente que ses oreilles sont des oreil 
les, non des cornes : 

On les fera passer pour cornes , 

Dit l'animal craintif, et cornes de licorne. ( Rire général. ) 

» Ce lièvre était de bon sens, s'écrie l'avocat; notre 

procès le prouve; mais, en vérité, nous n'avions pas cru 
qu'il fût nécessaire de le prendre pour modèle. 

» Considérez , Messieurs , quel est le jugement qu'on 

vous sollicite à prononcer. Attendu, direz-vous, que Bé 

ranger a peint un prince faible ou peu estimable , et que 

cette peinture désigne, à ne point s'y méprendre je 

n'ose achever. C'est un outrage à la majesté royale qu'on 

réclame de vous; c'est un sacrilège rju'on vous demande. 

» Messieurs, a dit Me Berville en terminant , nous re-

gardons souvent d'un œil de dédain les temps qui nous ont 

précédés. Mais si la postérité apprend quelque jour que 

deux ou trois couplets de chanson ont soulevé la sévérité 

du ministère public , suscité un grave procès politique , 

pens, et la raillerie „ 
fera-t-elle point place a un sentiment plus amer? « e 

L'éloquent défenseur a constamment été écouté av 

plus vif intérêt , et a fréquemment produit une sens*' '
e 

profonde. " *
tl0

0 

M* Fain , jeune avocat , présente en faveur de son f -

l'un des prévenus , des observations pleines de justess ^ 
de convenance. et 

M
e
 Saunières prend des conclusions dans l'intérêt A 

libraire Lécluse, et déclare s'en référer aux principes n' • 

dés par M
e
 Berville.

 m
" 

M. Champanhet, avocat du Roi, se lève aussitôt
 0Q 

répliquer. Le ministère public termine ainsi : 

» Oui, Messieurs, si nous ne nous abusons, les débat-

n'ont détruit, n'ont atténué en rien la prévention qui
 D

£ 

se sur le sieur de Béranger et sur ses complices , et non-
ne craignons pas de leur répéter : 

» Oui, vous avez attaqué dans vos rimes audacieuses ce 

qu'il y a de plus sacré et de plus inviolable parmi les h
oni 

mes ; vous avez voulu ébranler d'un doute impie le p
r

j
n
, 

cipe divin et consolateur d'une vie à venir écrit dans L 

cœur de tous ; vous avez cherché à couvrir de ridicule 

cette intervention salutaire que la religion offre à l'huma-

nité souffrante , au dernier terme de la vie ; vous aveï ou. 

tragé par une allusion grossièrement insultante votre sou-

verain , le père de la patrie, votre père ; sans respect pou
r 

son rang auguste , pour ses vertus , pour son âge , vous 

avez appelé sur lui la dérision et le mépris; vous l'avez of-

fensé dans sa personne , dans son caractère sacré. Vous 

êtes bien coupables assurément; et si l'on pouvait supp
0
. 

ser, ce qui n'est pas, que vos vers dussent l'existence à 

l'erreur d'un moment, et que rendu à vous-même vous de-

vinsiez votre propre juge, oui, n'en doutons pas, descen. 

dant dans votre conscience , vous désavoueriez un si détes-

table égarement, et votre cœur, croyons-le, condamnerait 

l'œuvre de votre esprit et reconnaîtrait la justice de la 

peine qui vous sera inévitablement infligée. ■» 

Me Barthe prend de nouveau la parole , et commence 

son entraînante réplique par ces mots prononcés avec Fé-

nergique accent de la conviction : 

« Les rois ont dû avoir des serviteurs zélés et ardens; mais 

il n'en faut pas conclure qu'ils soient bien servis ; l'insis-

tance du ministère public , cette interprétation forcée pour 

défendre la dignité royale , tout ici me paraît inconciliable 

avec l'intérêt du prince , et ce zèle mal entendu ne saurait 

lui être utile. C'est , je l'avoue, une bien singulière et 

bien nouvelle méthode de discuter, que de se croire dis-

pensé de répondre aux argumens , sous le prétexte du 

respect que l'on doit à celui que l'on dit outragé ; quand 

on accuse , il faut tout dire ; car se taire , ce n'est pas 

prouver. On n'établit pas une prévention avec des réti-

cences. » 

A cinq heures moins un quart le Tribunal se retire dans 

la chambre des délibérations. Trois quarts d'heure après, 

il rentre en séance. Le silence le plus profond règne dans 

l'auditoire. M. le président prononce le jugement dont 

voici le texte : 

«A ttendu que dans la chanson intitulée l'Ange gardien, 

l'auteur, tournant en dérision, dans le huitième couplet, 

l'un des sacremens de la religion de l'état, a tourné en dé-

rision cette religion elle-même, et s'est ainsi rendu cou-

pable du délit prévu par l'art. i
er

 de la loi du a5 mars 

i8»a; 

» Que, dans le neuvième couplet de la même chanson, 

en mettant en doute le dogme des récompenses dans une 

autre vie, il a commis le délit d'outrage à la morale f* 

blique et religieuse prévu par l'art. 8 de la loi du 17 niai 

1819; 

» Attendu que daus la chanson ayant pour titre : lf 

Gérontocratie , l'auteur, en représentant dans un avenir 

peu éloigné la ruine totale de la France comme étant le 

résultat inévitable du gouvernement qui nous régit,* 

excité à la haine et au mépris du gouvernement du Roii 

délit prévu par l'article 4 de la loi du Î 5 mars 18 -22 ; 

» Attendu que la chanson du Sacre de Charles-le-SimjM 

n'est susceptible d'aucune double interprétation; <]
ot

'
lt 

présente évidemment le délit d'offense envers la personne 

du Roi, prévu par l'article 9 de la loi, du 17 mai » 819 J 

» Attendu que de Béranger reconnaît être l'auteur de» 

dites chansons et les avoir vendues à Baudouin pour 5 

publier ; 

» Que Baudouin reconnaît les avoir fait imprimer, e^ 

avoir vendu la presque totalité des exemplaires tires ; 

ne peut exciper de sa bonne foi et de sou ignorance, [>* * 

qu'il achetait des chansons à choisir daus celles que lmP
r 

sentait de Béranger;
 <

 , 
» Qu'à l'égard de Fain , de Lécluse, Bréau té etTru«U 

il n'est pas suffisamment établi qu'ils aient agi
 sc

'
e

.
B1
^

(C
! 

» Le Tribunal condamne de Béranger à neuf mois û 

prisonneynent et dix mille francs d'amende... 

Nombre de voix dans l'auditoire : Oh ! oh! „ 

silence, (Le ̂  M. le président: Huissiers, faites faire sil 

se rétablit aussitôt.) 

M. le président , continuant : Baudouin à six
 raolsU

,
|]jt

,
) 

prisonnement et 5oo fr. d'amende ; renvoie Fain, Le 

Bréauté et Truchy de la plainte contre eux intentée ; ^ 

» Déclare bonnes et valables les saisies du i& °
c
..j

sf
! 

dernier; ordonne la destruction des exemplaires s
a
" 

de ceux qui pourraient l'être: _
 tal

tj 

«Condamne de Béranger et Baudouin solidairentë 

dépens.» 

s d'e«-

Enregistré à Paris, le 
folio caso 

Reçu un franc dix centime?, 

IMPRIMERIE ANTHEWIE BOUCHER, RLE DES BONS-ENFANS, H', 34-

Vu parole jnalra du 4
e
 arrondissement, pour légalisât

1
»» 

de la signature BOBCHW". ci dessus. 


